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Accord national de branche relatif à 

la mise en place des dispositions 
conventionnelles des industries 
céramiques à la céramique d’art 

 
 

Entre : 
 
 

La CONFEDERATION DES INDUSTRIES CERAMIQUES DE France (CICF) 
 
 
 

d’une part, 
 
  

Et 
 

Les organisations syndicales de salariés de la branche reconnues 
représentatives au plan national suivantes : 

 
 
 

La FÉDÉRATION BATI-MAT-TP - CFTC., 
 
 
 
 

La FEDERATION NATIONALE DES TRAVAILLEURS DU VERRE ET 
DE LA CERAMIQUE, C.G.T., 

 
 

d’autre part, 
 
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

PREAMBULE 

 

L’arrêté en date du 16 novembre 2018 a procédé au rattachement de la Convention 
collective nationale du personnel de la Céramique d’art (IDCC n°1800) à la 
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Convention collective nationale relative aux conditions de travail du personnel des 
Industries Céramiques de France (IDCC n° 1558). 

La mise en œuvre du processus de fusion a conduit à appliquer les dispositions de 
l’article L. 2261-34 du Code du travail qui détaillent les règles de représentativité, de 
négociation et d’organisation de la fusion.  

Il s’ensuit que les organisations syndicales de salariés et les organisations 
professionnelles d’employeurs qui ont été reconnues représentatives dans chacun 
des champs couverts par les anciennes conventions collectives, restent autorisées à 
négocier et à signer des accords dans le nouveau périmètre conventionnel issu de la 
fusion. 

Ainsi l’accord du 28 mai 2021 relatif à l’élargissement du périmètre des instances 
paritaires, a été mis en place pour permettre aux organisations syndicales 
représentatives sur le nouveau champ conventionnel de négocier et signer des 
accords.  

D’autre part, l’arrêté de représentativité patronale du 06 octobre 2021 a désigné la 
Confédération des industries Céramiques de France (CICF) comme seule 
organisation professionnelle d’employeurs représentative. Pour autant, l’organisation 
patronale Ateliers d’Art de France (AAF) a été sollicitée pour participer aux travaux 
de comparaison conventionnelle afin d’apporter un éclairage sur les spécificités de la 
Céramique d’Art. 

Les partenaires sociaux de la branche souhaitent à travers le présent accord, définir 
la mise en place des dispositions conventionnelles des Industries Céramiques 
applicables à la Céramique d’Art dans le cadre de cette fusion.  

Aussi il est nécessaire de rappeler que la durée donnée par la Ministère du Travail 
pour harmoniser les dispositions conventionnelles dans le cadre d’une fusion 
administrée est de 5 années. Ainsi à compter du 16 novembre 2023, les dispositions 
conventionnelles des Industries Céramiques de France, étant la branche de 
rattachement, s’appliqueront d’office à l’ensemble de ce nouveau champ 
conventionnel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION 
 

Le présent accord s'applique à l’ensemble des entreprises et des salarié(e)s relevant 

de la Convention Collective des Industries Céramiques de France (CCN n°1558) et 

de la Convention Collective de la Céramique d’art (CCN n°1800). 
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ARTICLE 2 : OBJET DE L’ACCORD 
 

Le présent accord a pour objet : 

- Appliquer les conditions de rapprochement des conventions collectives 

nationales, fixées par l'arrêté de fusion du 16 novembre 2018 ; 

- Harmoniser les dispositions conventionnelles tout en maintenant les 

spécificités inhérentes aux métiers relevant antérieurement de la convention 

collective de la céramique d’art (IDCC n°1800). 

 
 

ARTICLE 3 : PERIODE TRANSITOIRE A COMPTER DE L’ARRETE DE 

FUSION DE 2018 

Les parties rappellent que pendant la durée de la période transitoire de 5 ans, à 
compter de l’arrêté de fusion de 2018, les conventions collectives nationales 
mentionnées à l'article 1er du présent accord demeurent applicables séparément 
dans le respect de leurs champs antérieurs respectifs. 

Durant cette période, les parties conviennent que le dialogue social doit perdurer et 
se faire au maximum de manière transversale.  
 

 
ARTICLE 4 : APPLICATION DE LA CONVENTION DE RATTACHEMENT 
 
Les partenaires sociaux rappellent qu'à compter du 16 novembre 2023, l'ensemble 
des dispositions de la convention collective nationale des Industries Céramiques de 
France, convention de rattachement, s'appliqueront à l'ensemble des entreprises et 
des salariés de son champ d'application modifié entraînant, de facto, la disparition de 
la convention collective nationale du personnel de la Céramique d’art. 
 
D’autre part, les partenaires sociaux incitent les entreprises issues de la branche de 
la Céramique d’Art à anticiper cette situation de façon progressive avant la date 
couperet du 16 novembre 2023, en appliquant les dispositions conventionnelles des 
industries céramiques de France, notamment sur la mise en place des classifications 
et les salaires y afférant.  
  
 

ARTICLE 5 :  SPECIFICITES DE LA CERAMIQUE D’ART 
 
Par exception à la règle d’extinction des stipulations conventionnelles de la branche 
rattachée, le Conseil constitutionnel précise dans une décision du 29 novembre 2019 
(no 2019-816 QPC) que les stipulations de la convention collective de la branche 
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rattachée qui régissent des situations spécifiques à cette ancienne branche, 
continueront de s’appliquer au-delà des cinq ans. 
 
Le présent accord permet donc de maintenir au-delà du 16 novembre 2023, les 
dispositions conventionnelles spécifiques à la céramique d’art suivantes :  
 

- Les congés supplémentaires pour ancienneté  
- Les indemnités pour langue étrangère  
- Modulation du temps de travail et compte épargne temps (CET) 

 
Ainsi ces dispositions continueront à s’appliquer aux salariés qui en bénéficiaient 
initialement. Pour autant, les nouveaux salariés embauchés à compter du 17 
novembre 2023 par une entreprise issue de la branche de la céramique d’art, se 
verront appliquer les dispositions des industries céramiques sans maintien des 
dispositions spécifiques précitées.  
 
 

ARTICLE 6 : OUVERTURE D’UNE NEGOCIATION 
 
Les partenaires sociaux de la branche des industries céramiques s’engagent à ouvrir 
une négociation sur le thème de la modulation du temps de travail en parallèle, en 
l’inscrivant à l’agenda social 2024.  
 
 

ARTICLE 7 :  Dispositions particulières aux entreprises de 
moins de 50 salariés 
 
Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir des 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées à 
l'article L.2232-10-1 du Code du travail.  
 

 

ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR – DEPOT – EXTENSION 

 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Il entrera en vigueur à compter de la date de signature. 
Il fera l’objet des formalités d’extension prévues par les dispositions légales. 
 
Il est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chaque 
organisation syndicale représentative au niveau de la branche et pour le dépôt à la 
Direction des Relations du Travail et au Conseil de prud'hommes de Nanterre, dans 
les conditions légales et réglementaires.  
 

 

ARTICLE 8 : ADHESION - DENONCIATION 
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Toute organisation syndicale représentative d’employeurs ou de salariés, ainsi que 
toute association d’employeurs ou tout employeur pris individuellement non-
signataire pourra y adhérer par simple déclaration auprès de l'organisme compétent.  
 
Elle devra également aviser, par lettre recommandée, toutes les organisations 
signataires représentatives au sein de la branche et l’ensemble des organisations 
syndicales représentatives de la branche. 
 
Le présent accord pourra également être dénoncé à tout moment à la demande de 
l’une ou de plusieurs des parties signataires ou adhérentes dans les conditions 
prévues par le Code du Travail. 
 
 

ARTICLE 9 : REVISION 
 
Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables. La demande de révision, accompagnée d’un projet 
motivé sur les points à réviser, sera notifiée à l’ensemble des organisations 
syndicales salariales et patronales représentatives de la branche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 26 mai 2023 
 
 

 Pour la CONFEDERATION DES INDUSTRIES CERAMIQUES DE FRANCE 
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 Pour les ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES suivantes : 
 
 
 
 
 
La FÉDÉRATION BATI-MAT-TP – CFTC., 
  
 
 
 
 
 
 
 
La FEDERATION NATIONALE DES TRAVAILLEURS DU VERRE ET DE LA 
CERAMIQUE, C.G.T., 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


